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Montréal, le 19 juillet 2006
Madame Sonia Nadeau

Monsieur Carl Blais

376, Rang 2

St-Paul-de-Montgny (Québec) G0R 3Y0

Objet :
Demande d’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité



Dossier R-3551-2004
Madame, Monsieur,

La Régie de l’énergie accuse réception, en date du 17 juillet 2006, de votre lettre du 13 juillet 2006 portant sur la réglementation concernant l’autoproduction d’électricité par éolienne.

Nous tenons, dans un premier temps, à vous préciser que la décision D-2006-28 rendue le 9 février 2006 et dont vous faites état, porte sur une demande formulée par Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur), portant sur l’autoproduction d’électricité et non sur la microproduction d’électricité. En effet, tel que l’indique la Régie dans sa décision :

« Les modalités tarifaires proposées ne visent qu’à faciliter l’autoproduction et non, pour le Distributeur, à acquérir de nouveaux approvisionnements. Conséquemment, elles ont pour prémisse que l’autoproduction ne vise qu’à combler les besoins du client et non à vendre des surplus de production. La Régie rappelle à cet égard qu’elle a exclu le sujet de la microproduction du cadre de la présente audience
. » (voir la page 4 de la décision D-2006-28)
Il n’était donc pas pertinent, compte tenu de la demande formulée par le Distributeur et des observations fournies par les intéressés ayant participé à l’étude de ce dossier, d’aller au delà de ce qui était demandé.

Dans un second temps, permettez-nous de vous référer à la stratégie énergétique du Québec 2006-2015, intitulée l’Énergie pour construire le Québec de demain rendue publique au mois d’avril 2006 par le gouvernement du Québec et qui est accessible par Internet à l’adresse suivante : http://www.mrnfp.gouv.qc.ca/energie/strategie/index.jsp
La Régie constate, comme vous le ferez vous-même à la lecture de la stratégie énergétique, que le gouvernement y énonce notamment qu’il souhaite « faire en sorte que les particuliers et les entreprises qui le souhaitent puissent vendre à Hydro-Québec l’excédent de leur production pour leur consommation. » Hydro-Québec devra donc « aller de l’avant et offrir à ses clients cette nouvelle façon de contribuer (…) à la satisfaction des besoins énergétiques collectifs du Québec » 
. Cette offre devra se faire conformément aux balises que fixera la Régie dans le cadre d’une demande que lui présentera Hydro-Québec.
Souhaitant ces informations supplémentaires utiles, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
� 	Décision D-2005-175, 30 septembre 2005, page 4.


� 	Page 78 de la stratégie énergétique du Québec.





